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Article premier   (Début de l'article inchangé). 

– La législation introduirait une taxe sur les sucres ajoutés lors des processus de fabrication. 

– (nouveau) L'introduction de cette taxe se ferait de manière neutre par la baisse équivalente d'une autre taxe, 
par exemple la TVA.  

– Tout ou partie des revenus de la taxe sur les sucres ajoutés lors des processus de fabrication serait affectée 
à la prévention du diabète et de l’obésité. 

(Suite inchangée). 

 

Motivation (facultatif) :  

La charge actuelle du citoyen en matière de taxes est déjà suffisamment élevée sans qu’on cherche à l’accroître 
plus que de raison. Cependant, tout en partageant les soucis des initiants, nous estimons que l’introduction 
d’une nouvelle mesure devrait se faire de manière neutre, afin de ne pas peser par trop sur les porte-monnaie 
des citoyens consommateurs. 
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